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QUÈSACOQUÈSACO ??

LE CONSEIL
D’ÉTABLISSEMENT



le conseil d’établissement quèsaCo ?

Ce sont différentes personnes concernées par le fonctionnement de l’école. 
Ces personnes se réunissent 3 à 4 fois par année pour s’informer, discuter, 
échanger leurs points de vue et faire des propositions. Elles sont bénévoles.
Elles sont regroupées en 4 quarts :

LIEN  ÉCHANGES  SOUTIENLIEN  ÉCHANGES  SOUTIEN

ORGANISATIONSPARENTS

écoleCOMMUNE

les parents des élèves fréquentant
le ou les établissements scolaires

ORGANISATIONSPARENTS

ÉCOLECOMMUNE

les organisations ou milieux concernés par la vie 
de l’école : association de parents, accueil de jour, 
société sportive, …

les membres des autorités communales
ou intercommunales

le personnel actif au sein de l’école : direction, 
corps enseignant, psychologue, … 

Les élèves peuvent faire des propositions au CEt et être 
entendu·e·s par l’intermédiaire de leurs délégué·e·s 
des conseils de classe.

Les sujets comme le programme scolaire  
et les compétences professionnelles restent 
l’affaire du canton et de la direction d’école.

La commune est responsable 
de l’organisation et du budget 
du CEt.

l’accueil parascolaire (UAPE, APEMS, ...)
la sécurité sur le chemin de l’école

les horaires d’école

les infrastructures scolaires

les devoirs surveillés

les camps

les courses d’école

les transports scolaires

la cantine

le programme culturel

Le but est que l’école s’adapte aux besoins des élèves et des familles.
On y parle de l’organisation de l’école en tant que structure qui accueille nos enfants.

Par exemple :



il est disponible et à l’écoute des autres parents,

recueille les informations de manière collective
(par exemple par sondage),

rapporte les idées au CEt, 

à l’occasion de l’assemblée de parents annuelle,
il échange avec les autres parents.

LE QUART PARENTS PORTE-PAROLE

il communique de manière continue,

interagit avec des partenaires locaux,

se renseigne et clarifie les informations sur l’école,

participe à la vie scolaire de nos enfants.

LE QUART PARENTS DIALOGUE

par les autres parents d’élèves
lors d’une assemblée spécifique,

pour 5 ans (ou moins, selon
le règlement de son CEt),

tous les parents d’élèves de l’école
peuvent être élus,

l’engagement d’un parent peut durer
tant que son enfant est scolarisé.

LE PARENT EST ÉLU

par l’Association vaudoise des parents d’élèves (APE Vaud)

il reçoit des informations sur le fonctionnement
de l’école vaudoise,

est informé des grands projets du canton
concernant les élèves,

est conseillé sur son rôle,

reçoit de l’appui et du matériel pour préparer
l’assemblée de parents annuelle dont il a la charge.

LE QUART PARENTS EST SOUTENU

Impliquez-vous ! devenez membre du quart parents Impliquez-vous ! devenez membre du quart parents ou élisez celles et ceux qui vous représentent !ou élisez celles et ceux qui vous représentent !

Le Quart parents: son rôle et son fonctionnement

Plus d’infos : www.ape-vaud.ch/cet



je suis parent, comment interagir 
avec le QUART PARENTS ?

L’Association vaudoise des parents d’élèves s’implique pour une école
respectueuse et équitable envers tous les enfants.
Une école dans laquelle la collaboration avec les familles est essentielle. 
Une école dans laquelle le dialogue entre les parents et l’école doit exister.

Le CEt est utile et efficace pour la communauté scolaire si tous ses membres 
sont reconnus et entendus.
Pour qu’il se développe davantage, l’Association vaudoise des parents 
d’élèves s’engage pour le quart parents. Elle lui apporte du soutien pour 
développer pleinement son rôle.
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Plus d’infos : www.ape-vaud.ch/cet

Un trait d’union concret et efficace
entre les parents et l’école

le rôle de l’ApE Vaud

QUI contacter ?
Vous trouverez le nom de ces personnes    
sur le site Internet de l’école, généralement 
sous «autorités». 
Vous pouvez aussi contacter votre commune     
ou la direction de l’école pour obtenir       
cette information. 

COMMENT devenir membre ? 

Une autre question ?
Vous trouverez d’autres informations sur 
notre site Internet indiqué ci-dessous. 
Vous avez besoin d’aide ?
L’APE Vaud est là pour vous soutenir et 
répondre à vos questions.
Contactez-nous à info@ape-vaud.ch

Vous serez invités à vous présenter lors
des prochaines élections. 
Cet engagement représentera quelques    
soirées par an.
N’hésitez pas, votre investissement compte !



Plus d’infos : www.ape-vaud.ch/cet

www.ape-vaud.ch

rejoignez-nous !

LE CONSEIL
D’ÉTABLISSEMENT

Retrouvez cette info en vidÉo

Ce projet est soutenu par la Commission de coordination

de la Politique de l’enfance et de la jeunesse


